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ouvrir un premier compte bancaire juge ou
pas?

Par Hall07, le 02/04/2020 à 22:15

Bonjour,

Faut-il une autorisation pour ouvrir "un premier compte" à une personne protégée? tutelle et
curatelle.

Merci

Par Visiteur, le 02/04/2020 à 22:28

Bonjour
L'ouverture d'un compte au nom d'une personne protégée ne peut se autre qu'avec l'accord
du juge des tutelles, que la banque demandera en outre.

Par Hall07, le 03/04/2020 à 12:45

Bonjour, Même au vu de la nouvelle loi de mars 2019?

Merci
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